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Vous ne disposez pas de la dernière version d'Adobe Reader.
Connectez-vous sur 
www.adobe.be et téléchargez la gratuitement.
DEMANDE D'AGREMENT OU DE RENOUVELLEMENT D'AGREMENT EN TANT QU'AGENCE DE TRAVAIL INTERIMAIRE(1)
Vous pouvez introduire votre demande de deux manières :
Soit:
en envoyant le formulaire par e-mail à l'adresse emploi.eco@sprb.brussels ET les annexes ainsi que la page du formulaire de demande qui comporte la date, la signature et la mention « lu et approuvé » par courrier recommandé en 2 exemplaires à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Soit:
en envoyant le formulaire daté, signé et comportant la mention « lu et approuvé », ainsi que les annexes, par courrier recommandé en 2 exemplaires à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Service public régional de Bruxelles
      Bruxelles Économie et Emploi
Direction de la Politique de l'Emploi
Boulevard du Jardin Botanique 20 
1035 BRUXELLES
Pour plus d'informations
T 02 800 33 73
emploi.eco@sprb.brussels
Réservé à l'administration
Nouvelle demande d'agrément
Renouvellement d'agrément
L'ordonnance, l'arrêté ainsi que le présent formulaire sont téléchargeables sur le site du Ministère de la Région (www.werk-economie-emploi.brussels)
(1) Ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 juillet 2012 portant exécution de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale.
Un dossier incomplet ne pourra être pris en compte et sera déclaré irrecevable.
Dit formulier kan eveneens in het Nederlands worden aangevraagd.
1. Identification de la demande
Sélectionnez ci-dessous la catégorie de demande qui vous concerne.  
Ce formulaire est partiellement automatisé, son contenu s'adaptera en fonction de vos sélections.  
Activités concernées par l'agrément
if (activites.activite_chckboxes.RadioButtonList.rawValue==1) {activites.activite_chckboxes.artistes.access= readOnly;}else if (activites.activite_chckboxes.RadioButtonList.rawValue==2) {activites.activite_chckboxes.artistes.access= open;} else {activites.activite_chckboxes.artistes.access= open;}
Agrément(s) en Belgique déjà en votre possession
Disposez-vous d'un agrément en Belgique en vue de prester des services de travail intérimaire ?
Disposez-vous d'un autre agrément en Belgique en vue de prester des services de travail intérimaire ?
Veuillez indiquer le ou les numéro(s) d'agrément dont vous disposez dans le tableau ci-dessous:
Entité
N° agrément
Catégorie
L'agence de travail intérimaire est admissible à une dispense lorsqu'elle est agréée soit en Région wallonne, soit en Région flamande, soit en Communauté germanophone et ne disposant pas de siège en Région de Bruxelles-Capitale.
Souhaitez-vous activer la dispense ?
Après vérification de vos données, une attestation de dispense sera délivrée par 
la Direction de la Politique de l'Emploi et de l'Economie plurielle.
Un agrément assimilé pour exercer des activités de travail intérimaire vous sera délivré par l'administration par le biais d'un numéro d'agrément.
Pour cela veuillez compléter les rubriques 1,2,5 et 6 du présent formulaire.
2. Identification du demandeur
2.1. COORDONNEES DU DEMANDEUR
Le demandeur est
Le demandeur
*si différente de la dénomination
Possédez-vous un numéro d'immatriculation O.N.S.S. ?
2.2. IDENTIFICATION DU MANDATAIRE AGISSANT AU NOM ET POUR LE COMPTE DU DEMANDEUR IDENTIFIE AU POINT 2.1. 
Le présent point 2.2 ne doit être complété que lorsque le mandataire et la personne légalement autorisée à engager la personne morale ou la personne physique sont des personnes distinctes (par exemple conseil, conseiller, comptable, etc.)
La personne légalement autorisée à engager le demandeur est-elle une personne distincte du mandataire?
Le mandataire est  
Coordonnées du mandataire
*si différente de la dénomination
2.3. IDENTIFICATION DU SIEGE SOCIAL
2.4. IDENTIFICATION DU/DES SIEGE(S) D'EXPLOITATION (EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE)
La présente rubrique ne doit être complétée qu'en cas de siège(s) d'exploitation distinct(s) du siège social.
Siège d'exploitation 1
Siège d'exploitation 2
2.5. PSYCHOLOGUES
La présente rubrique ne doit être complétée qu'en cas d'utilisation de tests de personnalité et/ou de tests psychologiques lors des activités d'emploi.
2.6. PERSONNE RESPONSABLE, PERSONNE DE CONTACT, SUIVI DU DOSSIER
2.6.1. Personne légalement autorisée à engager l'agence
La personne identifiée ci-dessus (au point 2.6.1) est-elle également la personne de contact pour le traitement du dossier? 
2.6.2. Personne de contact pour le traitement du dossier
2.7. LISTE DES ADMINISTRATEURS, DES ASSOCIES ET DES ACTIONNAIRES MAJORITAIRES
S'il s'agit d'un renouvellement d'agrément, indiquez uniquement les éventuelles modifications. 
Nom
Prénom
Adresse complète
Qualité
3. Déclaration de détention d'une base de données automatisées reprenant des données à caractère personnel
L'agence est-elle détentrice d'une base de données reprenant les données à caractère personnel des chercheurs d'emploi ? 
En avez-vous fait la déclaration auprès de la Commission de la protection de la vie privée (CPVP) ?
CPVP
Rue Haute, 1339
1000 Bruxelles.
T : 02 213 85 40
F : 02 213 85 65
commission@privacycommission.be
4. Liste des documents à joindre
Pour que votre demande soit complète, n'oubliez pas de joindre, au formulaire principal, les documents suivants:
Pour une demande d'agrément ou de renouvellement pour le service de travail intérimaire (en cas de renouvellement les documents déjà en possession de l'administration et pour lesquels aucun changement n'est intervenu depuis leur remise ne doivent plus être transmis) :
Les statuts coordonnés et les actes modificatifs ou, si l'agence de travail intérimaire est en cours de constitution, le projet d'acte, dans la mesure où ils n'ont pas été publiés au Moniteur belge.
Les derniers comptes et bilan annuels, en ce compris le bilan social ou, si l'agence de travail intérimaire est en cours de constitution, le plan financier de l'année en cours et des trois années à venir.
La preuve que l'agence de travail intérimaire possède un capital intégralement libéré conforme aux dispositions légales ou réglementaires applicables à sa forme juridique. 
La preuve que l'agence de travail intérimaire est régulièrement enregistrée à la Banque-carrefour des Entreprises. (Si pas de numéro d'entreprise). 
L'organigramme des organes sociaux de l'agence de travail intérimaire.Une attestation du receveur des contributions dont il ressort que, au moment où vous introduisez votre demande d’agrément en tant qu’agence d’emploi intérimaire, vous n'êtes redevable d’aucun arriéré d’impôt quelle qu’en soit la nature, ou à défaut, que vous respectez un plan d’apurement.Une attestation de l’Office National de Sécurité Sociale dont il ressort que, au moment où vous introduisez votre demande d’agrément en tant qu’agence d’emploi intérimaire, vous n'êtes redevable d’aucun arriéré de cotisation quelle qu’en soit la nature, ou à défaut, que vous respectez un plan d’apurement.La preuve qu’aucun arriéré n’est dû au Fonds de sécurité d’existence pour les intérimaires, ni pour le compte de celui-ci, et que la caution requise a été versée au fonds.
Un modèle type des contrats précédant tout service de travail intérimaire (contrat entre l'agence et l'entreprise utilisatrice et entre l'agence et le travailleur) et ce en conformité avec le modèle établi par la CCT actuellement d'application (avec un espace réservé au numéro d'agrément).
Une copie signée du document droits et obligations des travailleurs et chercheurs d’emploi. Ce document est à apposer en un lieu approprié et aisément accessible à ces derniers. Vous trouverez le document sur notre site internet : werk-economie-emploi.brussels
Une copie des modèles de correspondance et d'annonces (avec un espace réservé au numéro d'agrément).
Les curriculum vitae, diplômes et certificats d'emploi du demandeur et des responsables du service de travail intérimaire attestant qu'ils satisfont aux conditions de compétences professionnelles.
Une copie du règlement de travail et la preuve de la déclaration auprès de la CPVP.
Le cas échéant, la preuve que l'agence de travail intérimaire a rentré la déclaration dite LIMOSA en cas d'occupation de travailleurs étrangers salariés détachés ou indépendants en utilisant le site www.limosa.be (article 139 de la Loi-programme (I) du 27 décembre 2006). 
Le cas échéant, dans la mesure où vos statuts n'ont pas été publiés au Moniteur belge, la preuve que l'agence de travail intérimaire respecte les conditions légales, réglementaires et sectorielles qui régissent le service de travail intérimaire dans le secteur de la construction.
Pour l'agence qui a son siège social à l'étranger et au sein de l'Espace économique européen(1) et qui n'est pas agréée soit en Région wallonne, soit en Région flamande, soit en Communauté germanophone :
La preuve qu'elle respecte, sur son territoire, des conditions équivalentes à celles déterminées par l'ordonnance du 14 juillet 2011 (voir les documents mentionnés ci-avant ou leur équivalent pour les entreprises étrangères).
Le cas échéant, la preuve que l'agence de travail intérimaire a rentré la déclaration dite LIMOSA en cas d'occupation de travailleurs étrangers salariés en Belgique en utilisant le site www.limosa.be (article 139 de la loi-programme (I) du 27 décembre 2006).
Pour l'agence qui a son siège social à l'étranger et en dehors de l'Espace économique européen(1) :
La preuve qu'elle satisfait aux conditions déterminées par l'ordonnance du 14 juillet 2011 (voir les documents ci-avant ou leur équivalent pour les entreprises étrangères).
La preuve par tous moyens de droit qu'elle exerce effectivement des services de travail intérimaire dans son pays d'origine.
Le cas échéant, la preuve que l'agence de travail intérimaire a rentré la déclaration dite LIMOSA en cas d'occupation de travailleurs étrangers salariés en Belgique en utilisant le site www.limosa.be (article 139 de la Loi-programme (I) du 27 décembre 2006).
(1) Espace économique européen: les 27 pays de l'Union européenne + l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège. 
Autres annexes
Mentionnez ci-dessous les autres documents que vous avez estimé opportun de joindre à votre demande :
5. Analyses statistiques et enquêtes de satisfaction
Acceptez-vous que vos coordonnées soient transmises aux tiers dument mandatés par les autorités publiques à des fins d'analyses statistiques ou d'enquêtes de satisfaction en vue d'améliorer nos services?
6. Déclaration sur l'honneur et signature
déclare sur l'honneur:
1° que les renseignements mentionnés dans le présent formulaire et ses annexes sont exacts et complets;
2° ne pas concentrer plus de quarante pour cent de la totalité du chiffre d'affaire réalisé sur un seul ou plusieurs clients qui ont un actionnariat commun;
3° ne pas entretenir, avec l'utilisateur, des liens au sens de l'article 3, § 3 de l'annexe I du Règlement (CE) n° 800/2008 du 6 août 2008 de la Commission déclarant certaines catégories d'aide compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 88 du Traité;
4° ne pas compter, parmi les administrateurs, gérants, mandataires ou autres personnes habilitées à engager l'agence de travail intérimaire, des personnes :
a) qui ont été privées de leurs droits civils et politiques;
b) visées par l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains condamnés et aux faillis d'exercer certaines fonctions, professions ou activités;
c) qui, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, ont été reconnues responsables des engagements ou des dettes d'une société en faillite en application des articles 229, 5°, 265, 315, 456, 4° et 530 du code des sociétés;
d) qui, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, ont été condamnées par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée par ou en vertu de l'article 23 de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale, ou par ou en vertu de l'article 20 de l'ordonnance du 26 juin 2003 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale;
e) qui, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, ont été condamnées par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée par ou en vertu de l'article 19 de l'ordonnance du 4 septembre 2008 relative à la lutte contre la discrimination et à l'égalité de traitement en matière d'emploi;
f) qui, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, ont été condamnées par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée pour infraction aux réglementations dans le domaine du droit de travail ou du droit de sécurité sociale;
g) auxquelles, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, en leur qualité d'employeur, une amende administrative a été infligée pour infraction aux réglementations dans le domaine du droit de travail ou des matières régionales de l'emploi. 
! Pour l'application de ce point g), l'amende administrative réduite pour cause de circonstances atténuantes ou le sursis à l'exécution du paiement de cette amende, ne sont pas considérés comme une amende administrative infligée !
h) qui, au cours des cinq ans précédant la demande d'agrément, ont été condamnées par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée du chef de faux commis en écritures visé au chapitre IV du titre III du livre II du Code pénal;
5° respecter les réglementations de travail, de sécurité sociale, commerciales et fiscales ainsi que le droit des sociétés et les conventions collectives de travail en vigueur;
6° ne pas se trouver en état de faillite ou d'insolvabilité notoire, ni faire l'objet d'une procédure de déclaration de faillite, ni avoir demandé ou obtenu un concordat judiciaire ou une réorganisation judiciaire;
7° en cas de service de travail intérimaire dans le secteur artistique : n'utiliser l'agrément en tant qu'agence de travail intérimaire que pour ledit service à l'employeur ou l'utilisateur occasionnel visé à l'article 1er, § 6 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs.  
Pour l'agence
Signature du/de la représentant(e) légal(e) de l'agence avec la mention « lu et approuvé »
Au moment où j'introduis cette demande d'agrément ou de renouvellement d'agrément, j'atteste avoir pris connaissance des obligations liées à l'agrément des agences de travail intérimaire.
En signant le présent formulaire, je m’engage à laisser aux services d’inspection régionaux chargés de surveiller le respect des dispositions de l’ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l’emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale et de ses arrêtés d’exécution, le libre accès aux fins de contrôle aux parties de mon domicile où j'exerce ou exercerai la totalité ou une partie de mes activités en tant qu'agence de travail intérimaire.
7. Protection de la vie privée
En conformité avec la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel   et au Règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, le traitement des données à caractère personnel relatives à votre demande est confié à Bruxelles Economie et Emploi en tant que responsable du traitement. Ces données sont traitées conformément aux dispositions de l'Ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale et de l'Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 juillet 2012 portant exécution de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale
Vos données personnelles seront traitées par Bruxelles et Economie dans le cadre spécifique de votre demande de subside/permis.
Vous pouvez à tout moment avoir accès à celles-ci, en obtenir copie dans un format lisible et couramment utilisé et en obtenir la rectification. Vous pouvez également envoyer une demande d'effacement de vos données. Bruxelles Economie et Emploi analysera cette demande au regard des finalités poursuivies. Vous serez informé de la suppression de vos données ou de la conservation de celles-ci. La conservation des données sera motivée par les motifs légitimes et impérieux qui devront prévaloir sur vos intérêts, droits et libertés. La durée de conservation des données personnelles est limitée à la durée nécessaire pour le traitement complet de votre dossier.
Toute demande doit être adressée à Bruxelles Economie et Emploi : 
Service Public Régional de Bruxelles
Bruxelles Economie et Emploi
Direction de la Politique de l'Emploi
Bld du Jardin Botanique, 20
1035 Bruxelles
T 02/800.33.73
Mail : aep@sprb.brussels
Bruxelles Economie et Emploi ne transmet pas de données personnelles à des tiers sauf dans les cas prévus par la loi et, dans ce cas, elles sont transmises conformément à sa Politique de Confidentialité.   Les données sont susceptibles d'être utilisées ultérieurement à des fins statistiques de manière anonyme et en conformité avec les articles 99 à 104 de la loi du 30 juillet 2018. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez consulter la Politique de Confidentialité  de Bruxelles Economie Emploi et/ou contacter le DPO du Service Public Régional de Bruxelles (SPRB) à l'adresse mail  dpo@sprb.brussels. En cas de plainte, vous pouvez soit contacter le service des plaintes du SPRB à l'adresse plaintes@sprb.brussels, soit contacter l'Autorité de Protection des Données .
8. Etapes suivantes
La direction de la Politique de l'Emploi et de l'Economie plurielle vous envoie un accusé de réception et vous signale, le cas échéant, les données manquantes ou incomplètes. 
La Direction informe le demandeur dès que le dossier est complet.
Dans les trente jours à compter de la réception du dossier complet par les soins de la direction, la commission consultative en matière de placement émet son avis.
Dans les quatre-vingt  jours à compter de la réception par la commission consultative du dossier complet, le Ministre chargé de l'Emploi statue sur la demande d'agrément.
Avant impression,
veuillez retourner à la page 1
et sélectionnez les éléments qui vous concernent.
MRBC-MBHG
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